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OBJECTIFS DE LA PRÉSENTATION2

N Présenter le contexte réglementaire dans lequel sôinscriventles

pompes à chaleur ainsi que les démarches nécessaires à leur

intégration dans un projet

N Comprendre les différents paramètres intervenants dans

lôencodagedôunePAC dans le Logiciel PEB et optimiser

lôinstallationafin de minimiser son impact sur le CEP

N Présenter les mécanismes de soutien disponibles en Région

Bruxelloise
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INTRODUCTION ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES

PROMOTION DES PAC4

N Le réglementaire

ÅPEB

ÅPermis environnementïPU

ÅInventaire delô®tatdes sols

ÅEcodesign et Energy labelling

N Les soutiens financiers

ÅPrimes

ÅDéductions fiscales

ÅAides àlôinvestissement

N Outils de communication etdôaide

ÅSites (Guide Bâtiment DurableïBruxelles Environnement)

ÅFormationsïséminaires bâtiment durable

ÅFacilitateurïMaison - PLAGE
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REGLEMENTAIRE5

Bâtiments neufs et rénovations lourdes

N PEB 2019 - secteur résidentiel

ÅCEP < 45 + Y (kWh/m².an)

ÅAvec Y, facteur variable dépendant de la compacité et du volume total de

lôunité

N PEB 2019 - secteur non résidentiel

ÅCalcul dôunCEPmax (kWh/m².an) dépendant de lôaffectationdes parties

fonctionnelles du bâtiment, sur base des :

ü Horaires dôoccupation

ü Températures de consigne

ü Gains internes

ü Besoins en ECS ...

N Certification PEB - bâtiments existants

Åvaleurs par défaut en fonction du type de PAC
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INTRODUCTION ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES

REGLEMENTAIRE 6

Installations:

N PEB climatisation

Å Si la PAC est réversible et puissance frigorifique > 12 kW

N PermisdôEnvironnementet PermisdôUrbanisme

Å Fluide frigorifique / captagedôeau/ bruit

N Sols pollués

N Energy labelling

N Ecodesign
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

RÈGLEMENTS EUROPÉENS8

A partir du 26/09/2015, les directives relatives à l'écoconception et à

l'étiquetage énergétique sont entrées en vigueur pour les appareils de

production de chaleur pour le chauffage et lôECS(appareils de petite taille

dont la puissance thermique nominale Ò400 kW non alimentés par de la

biomasse).

Ces directives ont été complétées par des règlements délégués :

N 811/2013 (étiquetage) et 813/2013 (éco-conception) : chauffage par boucle

dôeau,y compris les appareils mixtes produisantlôECS

N 812/2013 (étiquetage) et 814/2013 (éco-conception) : chauffe-eaux et aux

ballonsdôeauchaude

N 206/2012 (éco-conception) : climatiseurs de moins de 12 kW (fluide

caloporteur = air)
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ENERGY LABEL9

Etiquetage : règlements européens 811/2013 et 812/2013

Toutes les PAC

N mises sur le marché et/ou en service depuis

le 26 septembre 2015

Ndôunepuissance thermique nominaleÒ70 kW

N destinées à la production

Åde chauffage uniquement

Åcombinée de chauffage etdôeauchaude sanitaire

Ådôeau chaude sanitaire uniquement

doivent être munies dôuneétiquette caractérisant leurs

performances

N Énergétiques

N Acoustiques
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

ENERGY LABEL - CHAUFFAGE10

10Etiquette 2019

Evolution de lô®tiquetagepour les systèmes chauffage simple

et mixte :

N Ancien étiquetage 9 classes de A++ à G

N Depuis le 26 septembre 2019

Å7 classes en ECS

A+ à F

Å7 classes en chauffage :

A+++ à D
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ENERGY LABEL - CHAUFFAGE11

Etiquette PAC chauffage

Nom fabriquant et modèle

Label 
Å basé sur le SPF

Å dépend de la 

temp®rature de lôeau de 

chauffage (moyenne et 

basse)

Niveau de bruit

(intérieur et extérieur)

Puissance calorifique en 

fonction des 3 zones 

climatiques européennes. 

La Belgique est située 

dans la zone de 

température moyenne
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ENERGY LABEL - ECS12

Etiquette PAC ECS 

Nom fabriquant et modèle

Label basé sur le SPF

Niveau de bruit

(intérieur et extérieur)

Puissance calorifique en 

fonction des 3 zones 

climatiques européennes. 

La Belgique est située 

dans la zone de 

température moyenne

Profil de puisage déclaré

Possibilité de  

fonctionnement possible 

uniquement aux heures 

creuses

Consommation annuelle 

en énergie finale [kWh] et 

ou consommation annuelle 

de combustible [GJ PCS]
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ENERGY LABEL - CHAUFFAGE ET ECS13

Etiquette PAC chauffage + ECS

Label pour le 

chauffage à 

température moyenne
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PACKET LABEL14

Combinaison de systèmes Ą permet dôaugmenterla classe énergétique

(jusquô¨A+++!)

N régulation / solaire / stockage / appoint

N ParlôINSTALLATEUR



FORMATION BÂTIMENT DURABLE : POMPE À CHALEUR : CHOIX ET CONCEPTIONïPRINTEMPS 2021
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ECODESIGN - CHAUFFAGE15

Classes énergétiques PAC qui ne sont pas « basse température »

Facteur conversion

énergie primaire

2.5

Exigence Ecodesign : 

ɖs > 100% (=> SCOP > 2.5)
ex :

Label A+++ : 
{/ht җ нΣрȄмрл҈  
{/ht җ  оΣтр

Facteur conversion

énergie primaire

2.5
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

ECODESIGN - CHAUFFAGE16

Classes énergétiques PAC « basse température »

SCOP Ó 4.38

3,75 Ò SCOP < 4,38

Exigence Ecodesign : 

ɖs > 115% (=> SPF > 2.88)

Facteur conversion

énergie primaire

2.5
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

ECODESIGN - ECS17

Classes énergétiques ECS uniquement

Exigence Ecodesign
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BILAN ÉNERGÉTIQUE - CHAUFFAGE19
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

BILAN ÉNERGÉTIQUE - ECS20

Consommation dô®nergiefinale pourlôECS

Pour chaque unité/installation (une seule par unité), introduction des

caractéristiques du système de productiondôeauchaude sanitaire
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.521

Différents types de PAC sont prises en compte dans le LPEB

N Au niveau du générateur

N Au niveau des sources de chaleur :

N Au niveau du fluide caloporteur :
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.5- CHAUFFAGE22

Annexe XVII (PER)ïMéthode PER

N Méthode simplifiée : des valeurs par défaut sont définies pour le

rendement des PAC

Type de PAC Rendement du générateur

Air ïAir 125 %

Autres 200%
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.5 - CHAUFFAGE23

SPF : pour les PAC électrique non basée sur des données issues dôun

règlement européen

Correction selon ȹT (coté 

émetteurs ou réservoir tampon) 

entre conditions dôessai et 

conditions de design

Correction pour 

différence de DT (coté 

émetteurs ou réservoir 

tampon) entre conditions 

dôessai et conditions de 

design

Correction pour prise en 

compte pompe auxiliaire 

sur le circuit de 

lô®vaporateur

Correction pour 

diff®rence de d®bit dôair 

du système de 

ventilation entre 

conditions dôessai et 

conditions de design

Conditions dôessai sont d®finies par la norme NBN EN 14511

COP mesuré selon 

NBN EN 14511 dans 

conditions de température 

correspondant au type de 

PAC

Correction pour 

dimensionnement 

du système de 

production 

chauffage ; 

généralement = 1
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ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.5 - CHAUFFAGE 24

Conditions de test norme EN 14511
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.5 - CHAUFFAGE25

SCOPon =

N PAC dont les données de performances sont conforme au règlement européen

(UE)

N Différentes manière de calculer le SCOPon selon :

ÅFluide caloporteur = air ou eau

ÅPAC haute ou basse température

ÅDifférence de température vis-à-vis de la référence :

× Règlement européen nÁ813/2013 et communication 2014/C 207/02
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.5 - CHAUFFAGE26

Mode actifĄ SCOPinst

Facteurs de correction pour tenir 

compte des différences entre les 

valeurs de conception et les 

conditions auxquelles le SCOPon

a été déterminé

Facteur pour tenir 

compte du 

dimensionnement

= 1

Å Soit le SCOPON est communiqué directement par le fabricant ;

Å Soit le SCOPON est recalculé de façon dans le LPEB
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.5 - CHAUFFAGE27

Consommations auxiliaires

En mode arrêt par thermostat (TO)

En mode résistance de carter active (CCH)

En mode arrêt

En mode veille

Coefficient de 

performance de la 

PAC en mode actif 

en tenant compte 

de lôinstallation
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ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.5 - CHAUFFAGE28

Le rendement tient compte de la consommation du compresseur mais

également des auxiliaires

ÅPOFF : Puissance absorbée par la PAC en mode arrêt

ÅPTO : Puissance absorbée par la PAC lorsquôelleest enclenchée et quôil

nôya pas de demande de chaleur (mode arrêt par thermostat)

ÅPSB : Puissance absorbée par la PAC en mode veille

ÅPCCH : Puissance absorbée par la PAC lorsquôelleest activée pour éviter

la migration de réfrigérant vers le compresseur (mode résistance de

carter active)

Données 

fabricant 

sur les 

fiches 

ecodesign
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.5 - CHAUFFAGE29

N Consommations auxiliaires (P x durée)

La durée durant laquelle chaque mode est enclenché est fixée dans la

méthode PEB
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.5 - CHAUFFAGE30

Exemple

En Belgique, conditions climatiques moyennes
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.5 - CHAUFFAGE31

Exemple
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.5 - CHAUFFAGE32

Exemple
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.5 - CHAUFFAGE33

Valeurs par défaut vs encodage détaillé

Attention: FPS Théorique! Importance dimensionnement et installation

Paramètres de calcul
Valeur 

par défaut

Facteur de correction 

par défaut

Exemple de 

valeur précise

Exemple de 

facteur de correction 

(précis)

Température de 

départ de 

conception
ɗsupply,design 55ÁC

0,88 (chauffage de 

surface)

(0.53 si radiateurs !!)

40ÁC 1,03

Différence de 

température de 

conception entre le 

départ et le retour

ȹɗdesign

- 0,93

5ÁC

1,00
Augmentation de la 

température de 

l'eau du condenseur 

lors de la mesure

ȹɗtest 5°C

Rapport des 

puissances 

électriques de la 

pompe de 

circulation et de la 

pompe à chaleur

Ppumps/PHP - 0,83 0,5kW/5kW 0,91

Facteur de correction total 0,88 x 0,93 x 0,83 = 0,68 1,03 x 1,00 x 0,91 = 0,94
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ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.5 - ECS34

Cas des systèmes soumis aux règlements

N Les données nécessaires au calcul détaillé des rendements de production

et de stockage sont :

ÅLôefficacit®énergétiqueɖWH pour le chauffage delôeau,en % ;

Åle profil de soutirage déclaré ;

Åsi stockage, les pertes statiques S en W.

N Le rendement du générateur, pour une PAC, le vecteur = électricité

ɖgen,water = (ɖWH / 100) . CC . fstock>gen,water . fdim,gen,water

N Les données ne sont pas toujours disponibles. Lôefficacit®énergétique

est déterminée en fonction du classement du système de productiondôECS.

Rendement du 

générateur : ɖgen

Rendement du 

stockage : ɖstor

facteur de  

Conversion = 

2,5

influence du 

Stockage 

sur le 

rendement 

de prod.

Facteur de 

correction = 1 
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.5 - ECS35

Cas des systèmes soumis aux règlements

Silôefficacit®énergétiquenôestpas disponible

N Exemple pour les systèmes soumis aux règlements 811 et 812/2013

ÅSi la classe dôefficacit®énergétique est connue, lôefficacit®

énergétique peut être prise comme lôefficacit®énergétique minimale de la

classe pour le profil de soutirage déclaré (voir slide suivant)

ÅSi la classedôefficacit®énergétique OU le profil de soutirage ne sont

pas connus, la valeur par défautɖWH de 22%

AGRBC

21/12/07

Ann_XII

§10.3.3.3
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.5 - ECS36

N Exemple
AGRBC

21/12/07

Ann_XII

§10.3.3.3

TAB [30]

Règlements 

européens

811/2013 et 

812/2013 

Profil de soutiragedéclaré

3XS XXS XS S M L XL XXL

C
la

s
s
e
 d
'e

ff
ic

a
c
it
é

é
n
e
rg

é
ti
q
u
e

A+++ 62 62 69 90 163 188 200 213

A++ 53 53 61 72 130 150 160 170

A+ 44 44 53 55 100 115 123 131

A 35 35 38 38 65 75 80 85

B 32 32 35 35 45 50 55 60

C 29 29 32 32 36 37 38 40

D 26 26 29 29 33 34 35 36

E 22 23 26 26 30 30 30 32

F 19 20 23 23 27 27 27 28

Si lôefficacit® ®nerg®tique pour le chauffage de 

lôeau nôest pas connue mais que la classe 

dôefficacit® ®nerg®tique est connue, lôefficacit® 

®nerg®tique peut °tre prise comme lôefficacit® 

énergétique minimale de la classe pour le profil 

de soutirage déclaré

ɖWH
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INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.5 - ECS37

Cas des systèmes non soumis aux règlements

N Si les systèmes ont été testés selon les règlements 811 à 814/2013, les

rendements de production et de stockage sont calculés en utilisant données

suivantes (si disponibles):

Ål'efficacité énergétique pour le chauffage de l'eau ɖwh, en %, ou, à défaut,

la classe d'efficacité énergétique pour le chauffage de l'eau ;

Åle profil de soutirage déclaré ;

ÅSi stockage, les pertes statiques S, en W.

N Si ces données ne sont pas disponibles, valeur par défaut pour ɖwh de 95%

pour les pompes à chaleur électriques

AGRBC

21/12/07

Ann_XII

§10.3.3.3
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ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.5ïCASE STUDY38

Projet Picard

N Duplex (performance passif)

N 122 m² de surface plancher

N Chaudière gaz à condensation pour chauffage

et ECS (instantané)

N Radiateurs avec température de départ variable et régulation par local

Résultats
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ENCODAGE LOGICIEL PEB 11.5ïCASE STUDY39

PAC mixte air/eau chauffage et ECS avec stockage (déclarée à 55ÁC)

Chauffage ECS
Chauffage 

ɖgen

ECS

ɖgen*ɖstock

CEP

[kWh/m²an]

Valeurs par défaut 

conservées

Valeurs par défaut 

conservées
200 % 55 % 95,57

SCOPON = 3,27 à 55°C

(valeurs par défaut)

Classe A et profil L
109 % 188 % 77,32

SCOPON = 3,27 à 55°C

(Tdep=55°C)

Classe A et profil L
319 % 188 % 50,79

SCOPON = 3,27 à 55°C

Tdep=35°C

Diff de deltaT de 7K

Classe A et profil L 444 % 188 % 46,90

SCOPON = 3,27 à 55°C

Tdep=35°C

Diff de deltaT de 7K

ɖWh=134 % 

+résistance élec.
444 % 335% 40,22

SCOPON = 4 à 55°C

Tdep=35°C

Diff de deltaT de 7K

ɖWh=134 % 

+résistance élec.
540 % 335 % 38,44
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PEB CLIMATISATION41

Si la PAC est réversible

et puissance nominale effective (frigorifique) > 12 kW
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PERMIS DôENVIRONNEMENT42

Géothermie: installations classées soumises à déclaration ou à permis

dôenvironnement

Systèmes géothermiques ouverts :

Captage => toujours soumis à PE

N captagedôeausouterraineŸ rubrique 62

N pompe à chaleur (PAC)Ÿ rubrique 132 (réfrigération)

N (si seuils atteints : pompes électriquesŸ rubrique 55)

ET à autorisation de pompage !
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PERMIS DôENVIRONNEMENT43

Systèmes géothermiques fermés : soumis à déclaration ou à permis

dôenvironnementsi la PAC est classée Ÿ rubrique 132 (Installations de

refroidissement, réfrigération)

N ForageŸ rubrique 62-4A

N P compresseur < 10kWél et < 3 kg de fluide frigorigène

ÅInstallation non classée = non soumise à autorisation

N 10 kWél < P < 100 kWél ou > 3 kg de fluide

ÅClasse 3 et donc soumise à déclaration

N P > 100 kWél

Åclasse 2 et donc soumise à PE

(Ou si pompes électriques classéesŸ rubrique 55)
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PERMIS DôENVIRONNEMENT44

Étude de faisabilité énergétique intégrée :

A joindre à la demande de PE, met en avant lôimpactdu système géothermique

sur le sous-sol :

N Besoins en chaleur/froid du bâtiment (kWh/mois)

ÅSimulation thermique dynamique, etc

N Plan de localisation des sondes

N Caractérisation du contexte géologique/hydrogéologique et thermique du

sol sur base des outils disponibles :

Åhttps://environnement.brussels/thematiques/geologie-et-hydrogeologie/donnees

Åhttps://www.smartgeotherm.be/

N Évaluation de lôimpactthermique sur les sondes et le sous-sol sur au moins

20 ansdôexploitation:

ÅSimulation par logiciel (type EED ou Pilesim)

https://environnement.brussels/thematiques/geologie-et-hydrogeologie/donnees
https://www.smartgeotherm.be/
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PERMIS DôENVIRONNEMENT45

Conditionsdôexploitation(AGRBC 22 mars 2012) :

Contrôle étanchéité fluide réfrigérant GES Fluorés

N àpd 5 Téq CO2 - nouveau Règlement européen GAZ Fluorés

(F-Gaz ; EU 517/2014)

N Fréquence fonction des Téq CO2

N Par technicien FRIGORISTE qualifiéïentreprise enregistrée

ÅFormation sur réfrigérants alternatifs (CO2, NH3, HFO) - attention inflammabilité et

toxicité

HCFC : c'est fini ! Depuis le 01 janvier 2015, il est interdit dôexploiterune

installation de réfrigération classée contenant des HCFC

N Attention fluide!!!

N Attention fuites!!!
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RÉGULATION F-GAZ46

Réduction progressive des HFC

N Réduction de 70% des effets réchauffement climatique dôici2030

(F-gaz EU No 517/2014)

N Alternative au R-410A et R-404A : le R32

N Fluide naturel : CO2, propane (explosif), ammoniac (toxique et explosif)
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PERMIS DôURBANISME ET BRUIT47

Réglementation urbanistique (COBAT) stipule que

les forages géothermiques sont soumis à rapport d'incidence

N Permisdôurbanisme

ÅSe renseigner à la commune

Bruit de voisinage (AGRBC 21/11/2002 complété en 2011)

N Niveaux max à respecter!

ÅAttention aux évaporateurs des PAC air dynamique



FORMATION BÂTIMENT DURABLE : POMPE À CHALEUR : CHOIX ET CONCEPTIONïPRINTEMPS 2021

INTRODUCTION  ERP PEB AUTRES REGL. PRIMES 

INVENTAIRE DE Lô£TAT DES SOLS48

Vérifier le plus tôt possible!!!
https://geodata.environnement.brussels/client/view/01445cff-7034-463e-853c-e918232a8a5e

https://geodata.environnement.brussels/client/view/01445cff-7034-463e-853c-e918232a8a5e
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INVENTAIRE DE Lô£TAT DES SOLS49

Géothermie ïpeut aider àlôassainissement!

N www.environnement.brussels/traitementinnovant

N Outil en ligne

http://www.environnement.brussels/traitementinnovant

